
VILLE DE GUÉRANDE

Vous êtes un particulier et vous souhaitez louer du matériel à la ville ?

Nous vous invitons à remplir la fiche de demande de matériel ci-jointe  et à la renvoyer complétée, soit par mail
à : communication@ville-guerande.fr , soit par voie postale à l’adresse suivante :  
À l’attention du service communication, événementiel et démocratie locale
7 place du marché au Bois
44350 Guérande

Votre demande sera examinée lors d'une commission et, si elle est acceptée, vous recevrez un devis.
 

Equipements à louer
La Ville de Guérande propose la location de matériel.

HÔTEL DE VILLE
7 place du marché au
Bois
44350 Guérande
Tél : 02 40 15 60 40

HORAIRES :
Lun - Ven : 8h30 > 12h
13h30 > 17h30
Mar : 14h30 > 17h30
Sam : 9h > 12h

.

https://www.ville-guerande.fr/pratique-vos-demarches/salles-et-equipements-a-louer/equipements-a-louer?

https://www.ville-guerande.fr/fileadmin/user_upload/Demande_de_mat%25C3%25A9riel_-_022025.pdf
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